PAGE  
2

Montréal, le 11 février 2004
Par télécopieur

	Me Guy Sarault

Heenan Blaikie

1250, boul. René-Lévesque Ouest

Bureau 2500

Montréal (Québec) H3B 4Y1
	Me Éric Fraser

Marchand Lemieux

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4


Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002 (Phase 3)
Chers confrères,

La Régie accuse réception d’une lettre de Madame Louise Larose datée du 6 février 2004 nous informant de l’absence de Me Sarault jusqu’au 13 février 2004.

À la lumière de cette information, la Régie accepte de reporter le délai du 9 février 2004 au 16 février 2004 à 12h00 pour le dépôt des observations des intervenants sur la requête pour permission de reporter l’ensemble des sujets de la phase 3.

Le Distributeur pourra quant à lui déposer ses commentaires aux observations des intervenants au plus tard le 18 février 2004 à 12h00. 
Veuillez agréer, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.
Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

AM/sp
c.c.
Tous les intervenants

